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Cours particuliers: gare aux dérives!
En Flandre, on peut interdire aux profs de les donner à leurs propres élèves

Ladirectrice d'une école
ganlolse vient d'Interdire
à ses enseignants de
donner des cours parll-

cullers aux élèves de leur
classe. « C'est absurde qu'on 18S
pale une seconde lois pour
donner cours, après l'école, i
des enfants auxquels Ils donnent
cours en lournée. l) Absurde? En
tout cas pas très déontologique.
Mals dans ce dossier des cours
parllcullers, vous n'Ites pas au
bout de vos surprises ..•

IIJeme souviens d'un ensdgn.mt
qui, à la réuniM de juin, dOJJJMit
sa carte aux paI'l!nts des enfants de
sa dasst! qui avaient t!cboué. Dleur
disait qu 'Uorg;misaitdes COUIS pal'-
ticuliers pendant les vacances", té-
moigne cet enseignant qui veut
rester anonyme pour des raisons
qui n'échapperont à personne.
l:Les parents savaient que c'étJjt
lui qui a&it superviser l'examen
de passage de leur enfant Osaccej>'
/;lient men souvent l'of1ir:!... .II

Des exemples d'enseignants qui

En Wallonie,
aucun cadre lé al

!encadre les
cours particuliers

donnent des cours particuliers à

leurs élèves apres l'école, cet en-
seignant dit en avoir à la pelle ...
mais pas aussi gratinés que celui-
là. TI faut bien avouer que ce cas-
e est extrême. Là, on est bien au-
delà d'un simple problème de dé-
ontologie!

DISSUASION
Déontologie. Le «grand mot» est
lâché. TI est dans tous les discours.
Dans celui de la minist:re (lire par
ailleurs). Dans celui des respon-
sables du ~ aussi, le Secréta-
riat général de l'enseignement ca-
tholique. IlUn grand nombœ
d'écoks dissuadent les enseign;mts
de donner des COUIS particuliers
aux enfimts qui se trouvent d:ms
leur classe. C'est une question de
déontologie », explique le porœ-
parole du Segec. IlLes directions le
rappeOent régulièrement aux en-
seignants."
Vous aurez noté que l'on parle id
de «dissuasion », pas «d'interdic-
tion ». Cela n'a rien d'un lapsus,
car RIEN n'interdit actuellement
à un enseignant de donner des
cours particuliers au domicile
d'un de ses élèves.
TI n'y a pas de rode déontologie
chez les enseignants. TI exisœ
bien un «statut de renseignant»,
mais il n'y est écrit nulle part
qu'il est interdit de donner un
cours particulier à ses élèves. Ce
qui fait dire à des acteurs de
l'école que le diJ:ect:Eourqui se ris-
querait à prononcer une telle in-

Un s stème UI arran e tlien lotit le monde?

ECOLE INÉQUITABLE
« On veut U11f!école moins inéqui-
/;lb1e? C'est très men, Il11Jis voiJ1J
une pratique extrêmement discri-
minatoire .•, enrage cet autre ac-
teur de renseignement: 1lPeP-
mettrP à un eniimt dont lesparents
ont les moyens d'avoir une chanœ
suppIémenl1Un! de lPussir qui sera
œfùsée à l'eniimt, mut autant en
difljruJtê, dont les parents n'ont
pas les InO)'l!DSde pa)'l!r2(J{) euros
pour dix œuœs de cours particu-
liers/"
Lors des discussions sur le Pacte
pour un enseignement d'excel-

lence, la question a été mise sur
la table. Certains, nous dit-on,
voulaient des balises et une légis-
lation en la matière. «Je suis cep.
tJin qu'il n'en restera rien à l'am:
vée la ministre qui VB 1égifëœr
pour interrlire les roUIS partiroJjen
en général. pas seuIementœux qui
sont donnés aux en1imts que le
prof a dans sa dasst!. se mettra
75% des enseign;mts à dus. Mais
que fera-t-on le jour où un parent
se p!:lindra pour comporœment
dist:rimiruJtlJim, car son eniimt
n'aum pas reçu la même aide que
son GllJ1arade dont les parents au-
rontpayé'h 0

DIDIER SWYSEN

cc Qui irait se mettre les profs à dos? »
La question des cours particu-
liers dépasse le problème moral
et déontologique de donner,
hors de l'école, des cours aux
élèves que renseignant voit
tous les jours en classe. Cer-
taines associations ont dénoncé
depuis longtemps le business
très juteux de œs cours particu·
liers, qui atteignent parfuis le
prix de 60 euros de l'heuœ.
Sur intemet, il Ya des dizaines
de pages où les profS ne se
cachent pas pour offrir leurs
services cont:œ une rémunéra-
tion moins spectaculaire, il est
vrai, oscillant entre 10 et2S

euros de l'heure.
Du temps où elle était ministre
de l'Éducation, Joëlle Milquet
(cdH)dénonçait déjà le marché
juteux de œrtaines sociétés,
avouant que la Fédération Wal-
lonie-Brnxelles ne dispose d'au-
cun cadre légal régulant ces
cours particuliers qui touchent,
estime-t-on, un enfunt sur dix,
soit entœ 80 et 90.000 enfants
chaque année.
Il Mon credo, c'est de privilégier le
rapatriement au sein de notre
système éducatifdes moyeas de
œmédiation destinés àpallier les
laCU11esde nos étudiants .•, disait

alors la ministre Milquet <f C'est
une question d'équité dans un
enseignement critiqué pour ses
ÛléJJalitis. .Il

LeSegec est tout à fait fàvorable
à rorganisation de périodes de
œmMiation, au sein même de
l'émle, une piste intéressante
pour « contœr _ la prolifération
des cours partiaùiers.
Tous les actI'urs de renseigne-
ment applaudissent en fait. .. et
certains ricanent aussitôt : <f Au-
cun ministre ne se mettra les
trois quarts des l!nseigmmts à dos
en domumt un grand roup de
pied dans la fiJU1111ilièrt!.II, lâche

crfiment cet enseignant «Et
puis, soyons honnêtes : ce sys-
~ permet aussi à des profil
d'arrondir leurs fins de mois,
eux qui ne sont pas si bien
payés que cela. Sans oublier
qu'organiser toute la remédia-
tion dans l'enceinte même de
l'a-ole, cela demande des
moyens colossaux que les mi-
nistres n'ont pas. Même si le
système est loin d'être parfait et
équitable, sans doute que les
autorités politiques y trouvent
quelque part leur compte égaie-
ment!» 0

D.SW.
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